
 

 

 

 
L’an deux mil vingt quatre, le dix octobre, le conseil communautaire s'est réuni à Cambrai (Nord), 

14 rue Neuve, sur la convocation qui lui a été adressée le quatre octobre deux mil vingt quatre, 

en application des dispositions de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales sous la présidence de M. Nicolas SIEGLER, Président. 

 

Nombre de délégués communautaires en exercice  92 

Nombre de délégués communautaires présents 62 

Nombre de votes 74 
 

Nombre de conseillers communautaires titulaires présents : 62 

ABANCOURT : Mme Françoise LAINE - AUBENCHEUL-AU-BAC : M. Michel PRETTRE - AWOINGT : M. Eddy DHERBECOURT -  
BANTEUX : Mme Bernadette GODET - BANTIGNY : M. Yves MARECAILLE - BLECOURT : M. Jean-Paul BASSELET - BOURSIES : 

M. Slimane RAHEM - CAGNONCLES : M. Bruno LEFEBVRE - CAMBRAI :  M. Jean-Pierre BAVENCOFFE, Mme Claire BURLET, M. 

Jean-Marie DEVILLERS, Mme Nathalie DROBINOHA, Mme Dominique GAILLARD, M. Gérard LAURENT, M. Jean-Pascal LEROUGE, 
M. Stéphane MAURICE, M. Brahim MOAMMIN, Mme Laurence SAYDON, M. Nicolas SIEGLER, M. Sylvain TRANOY, M. Laurent 

WIART, Mme Virginie WIART - CAUROIR : M. Benoît DHORDAIN - CUVILLERS : M. Jacky LAURENT - DOIGNIES : M. Pascal 

MOMPACH - ESCAUDOEUVRES : Mme Agnès BILBAUT, M. Thierry BOUTEMAN - ESNES : M. Olivier GOBERT -  ESWARS : M. 
Francis REGNAULT - FONTAINE-NOTRE-DAME : M. Bruno IVANEC - FRESSIES : Mme Marie-Danièle CHEVALIER - 

HAYNECOURT : M. Bernard HUREZ - HEM-LENGLET : Mme Yvette BLANCHARD - HONNECOURT-SUR-ESCAUT : M. Bernard 

MAILLART - IWUY : M. Pascal GUSTIN, M. Daniel POTEAU - LES-RUES-DES-VIGNES : M. Marc LANGLAIS – MARCOING : M. 
Jean-Claude GUINET - MASNIERES : M. Francis NOBLECOURT - MOEUVRES : M. Gérard SETAN - NAVES : M. Jean-Pierre 

DHORME - NEUVILLE-SAINT-REMY : M. Jean-Pierre COUVENT, M. Christian DUMONT NIERGNIES : Mme Marjorie GOSSELET-
CAMBRAI - NOYELLES SUR ESCAUT : Mme Valérie VAILLANT - PROVILLE : M. Guy COQUELLE, Mme Thérèse WARGNIES - 

RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE : M. Bernard DE NARDA, Mme Maryvone RINGEVAL – RAMILLIES : M. Olivier DELSAUX - 

RIBECOURT-LA-TOUR : Mme Christelle MARQUES - RUMILLY-EN-CAMBRESIS : M. Jean-FICHAUX - SAILLY-LEZ-

CAMBRAI : Mme Marie-Thérèse DOIGNEAUX – SANCOURT : M. Claude LECLERCQ - SERANVILLERS-FORENVILLE : Mme 

Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD -  THUN-L’EVEQUE : M. Jacques DENOYELLE – THUN-SAINT-MARTIN : Mme Marie-

Claude URBAIN - TILLOY-LEZ-CAMBRAI : Mme Sonia LANCEL - VILLERS-EN-CAUCHIES : M. Pascal DUEZ - VILLERS-

GUISLAIN : M. Gérard ALLART – VILLERS-PLOUICH : M. Pascal BRUNIAUX - WAMBAIX : M. Romain MANESSE. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné procuration : 11 

CAMBRAI : Mme Martine BILBAUT, titulaire qui donne procuration à M. Jean-Marie DEVILLERS, Mme Amélia CAFEDE, titulaire qui 

donne procuration à M. Jean-Pierre BAVENCOFFE, titulaire, Mme Marie-Anne DELEVALLEE, titulaire qui donne procuration à M. Laurent 

WIART, titulaire, Mme Martine DESMOULIN, titulaire qui donne procuration à M. Stéphane MAURICE, titulaire, Mme Sylvie LABADENS, 
titulaire qui donne procuration à Mme Dominique GAILLARD, titulaire, Mme Sylviane LIENARD, titulaire qui donne procuration à Mme 

Nathalie DROBINOHA, titulaire, M. Benoit VAILLANT, titulaire qui donne procuration à Mme Maryvone RINGEVAL, titulaire, M. Pierre-

Antoine VILLAIN, titulaire qui donne procuration à M. Brahim MOAMMIN, titulaire, M. François-Xavier VILLAIN, titulaire qui donne 

procuration à M. Gérard LAURENT, titulaire - CREVECOEUR-SUR-ESCAUT : M. Gilbert DRAIN, titulaire qui donne procuration à Mme 

Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD, titulaire – NEUVILLE-SAINT-REMY : Mme Martine LABALETTE, titulaire qui donne 

procuration à M. Jean-Pierre COUVENT, titulaire. 
 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné suppléance : 1 

ESTRUN : M. Jean-Luc FASCIAUX, titulaire qui donne suppléance à M. Michael FASCIAUX, suppléant. 
 

Nombre de conseillers communautaires absents et non représentés : 19 

ANNEUX : M. Thierry LEVEQUE - BANTOUZELLE : Mme Sylviane MAUR - CAMBRAI : Mme 
Jeannie BERTELOOT, Mme Aline CHATELAIN, Mme Françoise DEMONTFAUCON, M. Nicolas 

SIMEON, M. Christophe SIMPERE, M. François WIART - CANTAING-SUR-ESCAUT : M. Éric 

PARENT – CAUROIR : M. Benoît DHORDAIN - ESCAUDOEUVRES : M. José DE SOUSA - 
FLESQUIERES : M. Billy JOURNET - GONNELIEU : Mme Karine MORELLE - 

GOUZEAUCOURT : M. Jacques RICHARD - LESDAIN : Mme Geneviève GAUTIER - IWUY : 

Mme Emilie DUPUIS - MASNIERES : Mme Christelle COUTANT PAILLENCOURT : M. Fabrice 
LEFEBVRE – RIEUX-EN-CAMBRESIS : M. Michel MOUSSI. 

 

Secrétaire de séance : M. Romain MANESSE. 
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Rapporteur : M. SIEGLER 

              Président 

 

 

 

La loi n° 2023- 1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi opère la création d’un nouveau 

réseau pour l’emploi et porte une nouvelle organisation du service public de l’emploi avec un 

cadre de coopération renforcé pour permettre une amélioration de l’accompagnement des 

demandeurs d’emploi, notamment des allocataires du revenu de solidarité active, mais 

également des entreprises.  

 

Cette réforme vise à modifier en profondeur les modalités d’actions communes des acteurs de 

l’écosystème de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’insertion, pour mieux répondre 

aux enjeux des territoires. Il s’agit, dans le respect des compétences de chacun, de changer 

d’échelle en passant d’une coordination partenariale à une véritable coopération structurée des 

membres du réseau pour l’emploi, en s’appuyant sur les principes suivants :  

- la transformation du positionnement de l’opérateur France Travail, qui exerce des 

missions d’appui et de soutien au bénéfice de tous et en partenariat avec les Missions locales et 

les Cap emploi ainsi que les acteurs du réseau pour l’emploi ;  

 

- un cadre de coopération outillé par de nouvelles méthodes de travail et un pilotage par 

les résultats communs à tous les acteurs du réseau pour l’emploi ;  

 

- un cadre de gouvernance rénové et simplifié affirmant, par la co-présidence des 

comités territoriaux, la place de l’Etat et des collectivités territoriales pour assumer la 

gouvernance politique, stratégique, opérationnelle et financière du réseau pour l’emploi dans 

un comité unique à chaque échelon territorial, associant les partenaires sociaux.  

 

Dans ce nouveau chaînage institutionnel pour l’emploi, sont institués des « comités territoriaux 

pour l'emploi », dont la mission est de piloter, à l'échelle locale, les décisions prises par le 

Comité national pour l'emploi, créé par la même loi. 

 

Le fonctionnement et la composition de ces comités ont été définis par un décret paru le 20 juin 

dernier et par l’instruction ministérielle du 28 juin 2024 relative aux comités territoriaux pour 

l’emploi. Ceux-ci doivent être mis en place d’ici le 31 octobre prochain. 

 

La composition des comités territoriaux pour l’emploi répond à un triple enjeu, assurer au côté 

de l’Etat, la co-présidence des instances par les collectivités territoriales, associer une large 

représentation des acteurs du réseau pour l’emploi, et, enfin, permettre une composition 

suffisamment souple pour s’adapter au contexte partenarial et aux spécificités géographiques 

des territoires. 

 

S’agissant de l’échelle locale, le comité est un comité local pour l’emploi. 

 

Pour le Cambrésis, le comité local pour l’emploi est coprésidé par le sous-préfet et les 

représentants du Conseil Régional, du Conseil départemental et de chacun des 3 EPCI de 

l’arrondissement. 



 

A l’unanimité, le conseil communautaire a décidé de désigner Monsieur le Président en qualité 

de représentant titulaire et de Madame Maur en qualité de représentante suppléante. 
 

 

 
 

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an -susdits, 

Suivent les signatures.....  

Pour extrait conforme 

 

Le Président,     Le Secrétaire de Séance, 

 

 

 

 

Nicolas SIEGLER    Romain MANESSE 
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